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3- La surveillance des élèves 

LE DIRECTEUR EST RESPONSABLE de l’organisa�on générale de la
surveillance et de son bon déroulement. Les enseignants

doivent assurer la surveillance des élèves dont ils sont
chargés durant les temps d’enseignement et les ac�vités
qu’ils encadrent (sor�es, déplacements et ac�vités périsco-
laires éventuelles).
Les intervenants extérieurs, les Atsem peuvent se voir con-
fier la surveillance d’un groupe, après que le maître ait pris
toutes les mesures garan�ssant la sécurité.
L’obliga�on de surveillance s’étend aux accompagnants
bénévoles.

La surveillance doit être constante et con�nue, quels que
soient les lieux et les ac�vités. Elle doit tenir compte de l’état
et de la distribu�on des locaux, du matériel, ainsi que de la
nature des ac�vités. Elle s’exerce en tout lieu auquel les
élèves ont accès. 
Certaines formes d’organisa�on pédagogique nécessitent la
répar��on des élèves en plusieurs groupes, rendant impos-
sible une surveillance unique. Dans ce cas, le maître se
trouve déchargé de la surveillance des groupes confiés à des
intervenants extérieurs (animateurs, moniteurs d’APS, par-
ents d’élèves, etc) sous réserve que : 
• le maître, par sa présence et son ac�on, assume de façon
permanente la responsabilité pédagogique de l’organisa�on
et de la mise en œuvre des ac�vités ;
• le maître sache constamment où sont tous ses élèves ;
• les intervenants extérieurs aient été régulièrement au-
torisés et agréés selon le cas ;
• les intervenants extérieurs soient placés sous l’autorité du
maître.

Les modalités de surveillance lors de l’accueil et de la sor�e
des classes, ainsi que lors des récréa�ons sont définies en
conseil des maîtres et peuvent prendre la forme d’un roule-
ment.

L’accueil des élèves a lieu 10 minutes avant le début de la
classe. Tant que les élèves ne sont pas pris en charge par les
enseignants, ils sont sous la seule responsabilité des parents :
les enseignants n’ont donc pas d’obliga�on de surveillance
avant ces 10 minutes, même si l’élève a�end devant l’école.

La sor�e des élèves s’effectue sous la surveillance de leur
maître. Ce�e surveillance s’exerce dans la limite de l’enceinte
des locaux scolaires jusqu’à la fin des cours.

C’est pendant le temps de la récréa�on que de nombreux
accidents se produisent. La surveillance doit être effec�ve, 
vigilante et mobile. Les maîtres doivent être répar�s de façon
à pouvoir observer tous les élèves afin qu’aucun n’échappe
à leur champ de vision. Les locaux des toile�es doivent être
surveillés : un enseignant doit être posi�onné de façon à s’as-
surer qu’aucun élève n’échappe à son regard.

Les élèves sont autorisés à sor�r pour recevoir des soins
médicaux ou des enseignements adaptés. Ce�e autorisa�on
délivrée par le directeur d’école est condi�onnée à la
présence d’un accompagnateur. L’élève est remis par l’en-
seignant à l’accompagnateur et, au retour, celui-ci le raccom-
pagne dans sa classe.

La surveillance devant être con�nue, un élève n’a pas à se
déplacer seul, sans surveillance, dans les locaux scolaires.

Cas par�culier de l’école maternelle
Les élèves sont remis directement aux parents ou aux
personnes nommément désignées par écrit par les par-
ents. Aucune condi�on n’est exigée sur l’âge et la qualité
des personnes auxquelles peuvent être confiés les élèves.

Dans le 1er degré 

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE

L'ins�tu�on scolaire est responsable des élèves qui lui sont con-
fiés. La surveillance est une obliga�on par�culière de la vie pro-
fessionnelle. Des manquements et des lacunes sont 
de nature à engager la responsabilité de l’État et de ses agents. 
Comment prendre le moins de risques ?

TEMPS SCOLAIRE

ACCUEIL ET SORTIE DES ÉLÈVES

RÉCRÉATION

SORTIE D’UN ÉLÈVE

PENDANT LE TEMPS SCOLAIRE

DÉPLACEMENT DANS LES LOCAUX
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Ces temps ne sont pas de la responsabilité des directeurs et
des enseignants ; ceux-ci n’ont de responsabilité à assumer
que s’ils ont accepté ce�e mission faculta�ve.

L’ORGANISATION, DÉCRITE PAR LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR, se fait sous
l’autorité du chef d’établissement. Les modalités et les rè-

gles de surveillance des élèves y sont fixées. La surveillance
peut varier en fonc�on de l’âge. 

Les CPE organisent le service des personnels de surveillance
de façon à faire respecter le règlement intérieur, pendant
tout le temps où les élèves sont confiés à l’établissement, en
dehors des heures de classe. Les enseignants doivent assurer
la surveillance des élèves dont ils sont chargés durant les
temps d’enseignement et les autres ac�vités qu’ils encadrent
(sor�es, déplacements, ac�vités périscolaires). La respons-
abilité de la surveillance peut également incomber à d’autres
personnels, comme les assistants d’éduca�on par exemple
(surveillance de can�ne). L’obliga�on de surveillance s’étend
aux accompagnants bénévoles.

La surveillance doit être assurée pendant la totalité du temps
scolaire. Ce dernier est déterminé par l’emploi du temps de
l’élève. Il n’est pas sécable. La surveillance doit donc garder
un caractère con�nu, que les ac�vités assurées dans ce cadre
soient obligatoires ou faculta�ves, qu’elles se déroulent à
l’intérieur ou à l’extérieur de l’établissement, et quel qu’en
soit le contenu.

• Interclasses
Les enseignants ne sont pas déchargés de responsabilité
dès que reten�t la sonnerie. L’enseignant par�cipe ainsi 
à la surveillance des interclasses avec les personnels de sur-
veillance, sur la base du service organisé par les CPE.

• Récréa�on
Les enseignants ne sont pas chargés de la surveillance, ce qui
ne veut pas dire qu’ils ne doivent pas intervenir en traversant
la cour s’ils sont témoins d’un incident.

• Travaux personnels encadrés
Leur encadrement pédagogique n'implique pas que les 
enseignants soient présents en permanence. Dès lors, leur
responsabilité ne pourra être recherchée du seul fait qu'ils
ne surveillaient ni n'accompagnaient les élèves.

L’obliga�on de surveillance s’impose lors des ac�vités éduca-
�ves ou spor�ves organisées par des associa�ons cons�-
tuées au sein de l’EPLE dès lors qu’elles y ont leur siège,
qu’elles bénéficient du concours de personnels de l’établisse-
ment et qu’elles contribuent à la mise en œuvre de l’ac�on
éduca�ve en complément de l’enseignement (foyer socio-
éduca�f par exemple).

• Code Civil : art. 1384
• Circulaire n°96-248 du 25 octobre 1996 
relative à la surveillance des élèves  
• Circulaire n°97-178 du 18 septembre 1997
relative à la surveillance et la sécurité 
des élèves dans les écoles maternelles et élé-
mentaires
• Circulaire n°2000-106 du 11 juillet 2000 
relative au règlement intérieur dans les EPLE

Textes de
référence

TEMPS PÉRISCOLAIRE ET PÉRI�ÉDUCATIF

Dans le 2nd degré 

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE

A�en�on
Les élèves majeurs sont soumis au règlement intérieur
comme les autres élèves.

TEMPS SCOLAIRE

TEMPS PÉRISCOLAIRE ET PÉRI�ÉDUCATIF

TEMPS SCOLAIRE
L’élève externe : l’obliga�on de surveillance corres-
pond à la ½ journée du ma�n et de l’après-midi,
définie par l’emploi du temps de chaque jour de la se-
maine.

L’élève demi-pensionnaire : l’obliga�on de surveil-
lance va du début jusqu’à la fin des ac�vités scolaires
de la journée, telles que prévues à l’emploi du temps.

L’élève interne : l’obliga�on de surveillance est perma-
nente entre les périodes de vacances scolaires.

SURVEILLANCE DANS LES VESTIAIRES

La préserva�on de l’in�mité nécessite des ves�aires 
séparés par sexe. Si ce n’est pas le cas, l’enseignant doit
adopter la solu�on la mieux adaptée (par exemple, 
passage aux ves�aires en 2 temps, filles puis garçons).
Le temps laissé par l’enseignant doit être suffisant pour
perme�re le changement de tenue. L’enseignant se doit
d’intervenir à l’intérieur du ves�aire s’il l’es�me 
indispensable.


